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Texte de la question

M. Pierre Carassus attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur l'exclusion de toute
representation feminine, par un certain nombre de pays, lors des jeux Olympiques. Cette attitude va a l'encontre
du respect de la Charte olympique qui precise : « Toute forme de discrimination a l'egard d'un pays ou d'une
personne, qu'elle soit pour des raisons sociales, religieuses, politiques, de sexe ou autre est incompatible avec
l'appartenance au mouvement olympique... » En consequence, il lui demande s'il ne serait pas opportun de
rappeler officiellement a M. Samaranch, president du CIO, l'attachement de notre pays a l'ideal de Pierre de
Coubertin.

Texte de la réponse

Au lendemain des jeux Olymiques de Barcelone, des personnalites du monde sportif se sont inquietees des
manifestations de discrimination a l'encontre des femmes manifestees par certains pays. A Paris, le 10 janvier
1995, au Senat le comite « Atlanta Plus » a ete officiellement installe. Ce comite, d'initiative francaise, reunit des
femmes et des hommes de tous horizons (copresidentes : Linda Weil-Curiel, avocate ; Annie Sugier, de
l'association Meres d'Alger). Ce comite vise a lutter contre la non-selection des femmes par certains pays. Ce
comite a redige une recommandation qui a ete soumise a la commission des droits de l'homme des Nations-
Unies au mois de mars 1996 a Geneve. Le comite international olympique (CIO) a egalement ete saisi de cette
demande, afin que soit respectee la charte olympique qui est sans ambiguite sur le sujet : « toute forme de
discrimination a l'egard d'un pays ou d'une personne, qu'elle soit pour des raisons sociales, religieuses,
politiques, de sexe ou autres est incompatible avec l'appartenance au mouvement olympique ». Cependant, s'il
adhere a la demarche du comite « Atlanta Plus », le CIO demeure prudent et hostile a toute reaction brutale. Il
ne souhaite entrainer aucune mesure de boycott ou de sanction incompatible avec l'objectif d'ouverture des J.O.
et d'accueil du CIO. La France, berceau des droits de l'homme et farouche partisan de l'egalite entre les sexes,
ne peut que s'associer pleinement a la demarche entreprise par le comite « Atlanta Plus », en prenant
cependant garde a placer le debat sur le plan du droit et non de la religion afin que des pays musulmans qui
favorisent la pratique du sport feminin dans les competitions internationale ne se sentent pas la cible d'attaques
injustes. Les ministre delegue a la jeunesse et aux sports a recu le comite « Atlanta Plus » le 19 janvier 1996. Il
a saisi le 14 mars 1996 M. Henri Serandour, president du comite national olympique et sportif francais, pour lui
demander de s'associer a la demarche entreprise par ce comite aupres du president du CIO.
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